Montréal, le 17 octobre 2002

Par télécopieur

À :

TOUS LES INTERVENANTS

Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
La Régie accuse réception des lettres de certains intervenants confirmant leur présence à la rencontre technique prévue pour le 30 octobre 2002 à compter de 9h dans le dossier mentionné en titre.

La Régie note toutefois que, contrairement à ce que demandé dans la décision D-2002-208, ces intervenants n’ont pas indiqué « les sujets sur lesquels ils souhaitent obtenir des clarifications, en référant aux pièces visées de la preuve ».

En conséquence, la Régie demande à ces intervenants, de même qu’à ceux qui ne lui auraient pas encore confirmé leur présence à ladite rencontre technique, de bien vouloir se conformer à ladite décision et de préciser, d’ici l’échéance prévue du 18 octobre 2002, 12h, les sujets sur lesquels ils souhaitent obtenir des clarifications du Distributeur, en référant aux pièces visées de la preuve.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf
c.c.
Me Éric Fraser
